
Annexes

Par la signature du présent contrat, le preneur reconnaît avoir expressément reçu les annexes
suivantes :
Annexe 1 : Note explicative établie par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale en application de l’article 218,
§4 du Code bruxellois du Logement
Annexe 2 : Certificat de performance énergétique
Annexe 3 : Acte de base et règlement d’ordre intérieur (éventuellement)
Annexe 4 : Etat des lieux d’entrée
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